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CONSEIL DE PARIS 

 

 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 13, 14 et 15 avril 2021 

 

 

 

2021 DRH 27   Fixation des modalités de rémunération d’agents vacataires de la Ville de Paris  

 

 

M. Antoine GUILLOU, rapporteur. 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment son article 118 ; 

Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes ; 

Vu la délibération D.285 du 17 janvier 1983 modifiée fixant la rémunération des coordonnateurs 
et initiateurs vacataires des centres d’initiation sportive et de loisirs vacances de la Ville de Paris ; 

Vu la délibération D.294 du 17 janvier 1983 modifiée, fixant la rémunération des concierges 
vacataires et gardiens d’équipements publics parisiens vacataires ; 

Vu la délibération D.1797 du 21 octobre 1985 modifiée fixant la rémunération des agents 
vacataires de la Ville de Paris chargés des activités périscolaires ; 

Vu le projet de délibération, en date du 30 mars 2021, par lequel Madame la Maire de Paris lui 
propose de fixer la rémunération de certains agents vacataire de la Ville de Paris ;  

 
Sur le rapport présenté par Monsieur Antoine GUILLOU, au nom de la 1

ère
 Commission, 

 

 

 

 



2 

Délibère : 

 

Article 1 : Une indemnité horaire d’un montant correspondant au taux horaire du SMIC en vigueur 
majoré de 10 % au titre des congés payés peut être attribuée : 

 aux concierges vacataires et aux gardiens d’équipements publics parisiens vacataires ; 

 aux personnels vacataires chargés d’assurer la surveillance des interclasses, des garderies, 
des goûters récréatifs, l’animation lecture durant la période des interclasses, ainsi que 
l’accompagnement des enfants lors des déplacements organisés dans le cadre de 
l’aménagement des rythmes éducatifs et participant aux services correspondant à la 
collecte de fonds et aux inscriptions des enfants aux activités relevant du dispositif 
Facil'Familles ; 

 aux initiateurs non diplômés vacataires des centres d’initiation sportive et de loisirs-
vacances de la Ville de Paris. 

Les personnels de la Ville peuvent être rémunérés sur la même base horaire au titre des activités 
prévues aux deuxième et troisième alinéas ci-dessus. 

Article 2 : L’indemnité horaire prévue à l’article 1 ci-dessus est exclusive des indemnités horaires 
prévues par la délibération D.1797 du 21 octobre 1985 susvisée et de toute autre indemnité de 
même nature. 

Article 3 : L’article 4 de la délibération D.285 du 17 janvier 1983 susvisée et la délibération D.294 

du même jour modifié, fixant la rémunération des concierges vacataires et gardiens d’équipements 

publics parisiens vacataires, sont abrogés. 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 

Anne HIDALGO 

 

 


